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Élections professionnelles 
2022, un enjeu majeur pour 
nos professions !

Les projets gouvernementaux pour l’éducation 
nationale et les services publics sont toujours aussi 
alarmants. Les élections professionnelles sont l’oc-
casion d’envoyer un signal fort à nos gouvernants.  
Plus le taux de participation sera élevé, plus la légi-
timité et le poids de nos représentantes et 
représentants sera renforcé.

Voter pour les listes 
présentées par la FSU :

C’est refuser un syndicalisme d’accompagnement 
des contre-réformes qui ont été mises en place 
contre l’avis des personnels (voir page 5). 
C’est promouvoir un syndicalisme qui œuvre au 
quotidien, dans toutes les instances, afin de défen-
dre les intérêts individuels et collectifs de 
l’ensemble des personnels. 
C’est promouvoir un projet d’école ambitieux au 
service de la justice sociale et de la réussite de tous 
les élèves (voir page 6). 
 
 
 

Hugo Lassalle, 
Secrétaire général du SNES-FSU de l’académie de Bordeaux 

À vos côtés,
pour gagner.
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Liste fsu au CSA - Bordeaux

Sonia MOLLET 
SNES-FSU, 
Professeure agrégée  
Lycée Victor Duruy,  
Mont-de-Marsan (40)

Kathy SOUFFRON 
SNUipp-FSU, 
Professeure des écoles 
Ecole primaire,  
Saint-Genès-de-Fronsac (33)

Nathalie LACUEY 
SNEP-FSU, 
Professeure d’EPS 
LP Flora Tristan,  
Camblanes et Meynac (33)

Jérôme JOLIVET 
SNUEP-FSU, 
Professeur de lycée professionnel 
LP Sud Gironde, Langon (33)

Stéphanie DULAC 
SNASUB-FSU, 
SAENES 
Collège J.Ladignac,  
Saint Cyprien (24)

Hugo LASSALLE 
SNES-FSU, 
professeur certifié 
Lycée Condorcet, Bordeaux (33)

Elsa DELIGNIERES 
SNUipp-FSU, 
professeure des écoles 
Ecole Henri IV, Pau (64)

Harold SABOURDY 
SNES-FSU, 
professeur certifié 
Collège N. Mandela, Floirac (33)

Valérie PARIS 
SNUAS FP-FSU, 
Assistante de service social 
DSDEN de la Gironde (33)

Delphine DISCAMPS 
SNES-FSU, 
Professeure contractuelle 
LP M. Dassault, Mérignac (33)

   ENGAGÉ-ES   
  PoUR UNE  
 AUGMENTATioN 
    DE NoS  
     SALAIRES

   ENGAGÉ-ES   
  PoUR DE   
 MEILLEURES 
    CoNDITioNS 
   DE TRAVAIL

ENGAGÉ-ES   
  PoUR  
+ DE  

SoLIDARITÊ

ENGAGÉ-ES 
PoUR UNE  
   SoCIÉTÉ 
  
PLUS JUSTE
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Liste fsu au CSA - Bordeaux

Véronique MAGNANOU 
SNICS-FSU, 

infirmière 
Lycée H. Tazieff 

St Paul-lès-Dax (40)

Thibault DE LA BROSSE 
SNUipp-FSU, 

Professeur des écoles 
Ecole Léon Murat, 

Montrem (24)

Marie Pierre SAURA 
SNUEP-FSU, 

Professeure de lycée professionnel 
EREA de la Plaine 

Eysines (33)

Sandrine TASTAYRE 
SNUipp-FSU, 

Professeure des écoles 
Ecole Paul Langevin, 

Agen (47)

Jean-Luc SABY 
SNEP-FSU, 

Professeur d’EPS 
Collège Damira Asperti 

Penne d’Agenais (47)

Julia BRIVADIS 
SNASUB-FSU, 

A.A.E 
Lycée Laure Gatet, Périgueux (24)

Marie-Claire MERRIEN 
SNUipp-FSU, 

Ecole F. Baco, 
Labatut (40)

Isabelle SOULÉ 
SNES-FSU 

Professeure certifiée 
Lycée A. Malraux, Biarritz (64)

Gwenaelle BARREAU 
SNUipp-FSU, 

AESH 
Ecole primaire de St Perdon (40) 

Lydie LALOUBÈRE 
SNES-FSU 

Professeure certifiée 
Collège D. Lamoulie, 

Miramont de Guyenne (47)

ENGAGÉ-ES 

PoUR  

L’ÉGALITÉ  

FEMMES/HoMMES

   ENGAGÉ-ES   
  PoUR LA 
FoNCTioN 
PUBLIQUE

   ENGAGÉ-ES   
  PoUR + DE 

JUSTiCE  
SoCIALE

   ENGAGÉ-ES   

  PoUR LE 

SERVICE  

PUBLIC

Du 1er au 8 décembre, 
n FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX 

Votez pour les listes FSU et ses syndicats

n



CSA - un vote aux répercussions multiples

Les comités sociaux d’administration (CSA) : Ce sont des instances de dialogue social 
résultant de la fusion entre les anciens comités techniques (CT) et les comités d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail (CHSCT).

Ils sont consultés sur les points suivants :   
s règles statutaires,  
s mobilités et déroulement de carrière,  
s orientations des politiques indemnitaires,  
s égalité professionnelle entre les femmes et les hommes,  
s protection sociale complémentaire,  
s organisation et fonctionnement des services et des établissements, 
s gestion prévisionnelle des effectifs et des postes.

Les formations spéciales 
des CSA (remplaceront les 
actuels CHSCT) :   
Enquêtes dans les services, les 
écoles et les établissements, 
prise en compte des fiches SST 
et des dangers graves et immi-
nents. 

 

CSA Académique  

le vote détermine la  
représentativité de la FSU  

et de ses syndicats : 

U 

U 

U 

U

Au conseil académique de l’éducation nationale (CAEN) 

À la commission académique de l’action sociale (CAAS) 

Au comité académique des langues vivantes 

Au comité académique des langues vivantes régionales

CSA Spécial de la région académique - Addition des suffrages exprimés aux CSA des trois  académies 

CSA départemental  

Désagrégation par département 
des suffrages au CSA académique.   
Détermine la représentativité de la 

FSU et de ses syndicats :

Voter FSU aux élections professionnelles c’est renforcer un syndicalisme de lutte et de transformation 
sociale ancré dans les revendications de tous les personnels et c’est donner les moyens et la légitimité aux 
élus et représentants FSU d’agir au nom des personnels dans l’ensemble des instances. 

U 

U 

Aux comités départementaux de l’éducation nationale (CDEN) 
 
Aux comités départementaux de l’action sociale (CDAS)

CSA spécial académique 

Dépouillement au niveau de ces services des 
suffrages exprimés au CSA académique 

Il  est compétent pour l’organisation :

U 

U 

U 

Des services administratifs du rectorat 
 
Des directions des services départementaux de 
l'éducation nationale 
 
Des services régionaux et départementaux à la 
jeunesse, à l'engagement et aux sports.
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élections professionnelles 2022
Cher.e collègue, 
 
Les élections professionnelles se tiendront du 1er au 8 dé-
cembre prochain. 
 
Voter est important pour la défense de nos métiers. 
 
Le ministère a fait le choix, depuis quelques années,  et dans 
le prolongement de la loi TFP (Transformation de la Fonction 
Publique) d’un scrutin électronique, espérant ainsi fragiliser 
les or-ganisations syndicales et isoler les personnels qu’elles 
représentent. 
 
Pourtant, voter est simple et prend 5 minutes ! Mais il est vrai 
que, les différentes étapes, éloignées dans le temps les unes 
des autres, conduisent à quelques difficultés liées à notre quo-
tidien professionnel surchargé. 
 
Plus le score de la FSU sera élevé, plus nous serons en capa-
cité de gagner l’augmentation de nos salaires, l’amélioration 
de nos conditions de travail, de nous opposer au projet de ré-
forme des retraites, de permettre aux services publics de re-
couvrer les moyens de fonctionner. 

QUI VOTE, À 
QUOI ?

CSA   
de proximité  

Bordeaux

CSA MEN 
(Ministère de 
l’Education  
Nationale) 

CAPA CAPN CCP   
académique

Certifié·es, 
agrégé·es,  

CPE, PsyEN, 
chaires sup

Stagiaires

Contractuel·les

AESH, AED

CTM Comité Technique  
Ministériel FO UNSA SGEN

PPCR Carrières, 2017 POUR CONTRE POUR POUR

PPCR Revalorisation des grilles, 2017 POUR CONTRE POUR POUR

CSE (Conseil Supérieur de l'Education)

Socle commune de connaissances et de compétences ABSTENTION CONTRE POUR POUR

Réforme du collège, 2015 CONTRE CONTRE POUR POUR

Evaluation / DNB / Livret Scolaire Unique CONTRE CONTRE POUR POUR

Programmes collège, 2015 CONTRE CONTRE POUR POUR

Loi ORE / Parcoursup, 2017 CONTRE CONTRE POUR POUR

Réforme du Bac, mars 2018 CONTRE CONTRE POUR CONTRE

Réforme du lycée, avril 2018 CONTRE CONTRE ABSTENTION CONTRE

Grille horaire Bac Pro, 2018 CONTRE Refus de vote POUR ABSTENTION

Grille horaire CAP, 2018 CONTRE Refus de vote POUR POUR

COMMENT LES 4 ORGANISATIONS REPRÉSENTATIVES  
DU CTA DE BORDEAUX ONT VOTÉ EN CTM ?



6

élections professionnelles 2022

La FSU exige une vraie revalorisation pour toutes et tous. Attachée à la 
reconnaissance du travail et de la dignité de tous les métiers, à l’égalité de 
traitement, elle combat tous les arbitraires de la politique indemnitaire académique 
(RIFSEEP, IMP, etc.). La FSU veut gagner l’équité dans la répartition 
des indemnités et renforcer l’indiciaire : elle revendique une augmentation 
immédiate de tous les salaires et l’indexation de la valeur du point sur l’inflation.

AVEC LA FSU POUR GAGNER :

NOUS AVONS TOUS ET 
TOUTES UN RÔLE À 
JOUER

Sur toute la période : distribution du matériel 
de campagne dans les casiers et tenue du panneau syn-
dical de la salle des profs à l’aide de l’affichage envoyé. 
  
A partir du 16 novembre : affichage listes et 
profession de foi en salle des profs ou dans un espace de 
vote dédié 
d vérifier la lisibilité de l’affichage (pas dans un couloir 
ou passent les élèves par exemple) 
  
Du 1er au 8 décembre : période de vote 
e Vérifier l’accessibilité de l’espace matériel de vote 
dans l’établissement : 1 ordi dédié uniquement au vote 
par tranche de 30 électeurs dans un espace qui assure la 
confidentialité et le secret du scrutin. 
e Organiser une HIS dès le jeudi 1er décembre consa-
crée à une séance de vote proprement dit. Les collègues 
peuvent utiliser leur téléphone portable. 
  
Les 6, 7 et 8 décembre : Participer si vous le 
souhaitez aux relances téléphoniques aux syndiqué.es 
en bénéficiant d’une autorisation spéciale d’absence « 
élections professionnelles ». 
 
Pour accéder à l’espace électeur :    
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Toute l’aide disponible et les contacts sur notre site  : 
 

SALAIRES

EMPLOIS

Pour la FSU, améliorer les conditions de travail est indispensable pour les 
personnels mais aussi pour les usagers du service public. En CSA, ses élu·es 
agiront pour une carte scolaire et des dotations en emplois et heures à la 
hauteur des besoins. La FSU mobilise contre les suppressions de postes, les 
fermetures de classes, d’écoles…

FORMATION

La FSU revendique une augmentation conséquente des moyens donnés à 
la formation continue, aujourd’hui exsangue, pour bâtir une offre de qualité, 
en lien avec la recherche universitaire. Chacun·e doit pouvoir se former 
dans les domaines de son choix et non être formaté·e pour appliquer des 
réformes. Au CSA académique, comme aujourd’hui au CTA, la FSU fera des 
propositions pour amender et enrichir le plan de formation.

CONDITIONS DE TRAVAIL

Les élu·es FSU partagent vos conditions d’exercice, trop souvent dégradées. 
Leurs interventions dans les instances académiques et départementales 
visent à améliorer l’organisation des services et leurs dotations en moyens, 
limiter les services partagés et dénoncer les pressions managériales. Chaque 
voix leur donne plus de force pour vous défendre.

Profession de foi FSU I  CSA de proximité - Académie de Bordeaux
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Comité Social d’Administration 
Dotations aux services, aux écoles et aux 
établissements, gestion et répartition des 
moyens et des postes, plans de formation 
continue, carte des spécialités et des for-
mations professionnelles, égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les 
hommes…, du rectorat aux directions 
académiques, la FSU porte les revendica-
tions des personnels pour améliorer leurs 
conditions de travail et le service rendu 
aux élèves. 

Première fédération syndicale de l’Éducation nationale, la FSU revendique, mobilise, négocie, défend tout ce qui 
concourt à améliorer la situation des personnels, titulaires ou non, et la qualité du service public d’Éducation. Il n’y 
a pas de « petits » combats.

CSA

DANS L’ACADÉMIE 
Les élu·es et militant·es des syndicats de la FSU travaillent à vos côtés dans les écoles, les établissements et les 
services, partageant votre quotidien. La FSU construit les mobilisations avec les personnels et porte dans toutes les 
instances leurs revendications.

LA FSU DANS LES CSA 
DÉPARTEMENTAUX 
 
 
La FSU agit face au / à la DASEN pour ob-
tenir les ouvertures nécessaires permet-
tant une baisse significative du nombre 
d’élèves par classe dans les écoles et éta-
blissements, un plan de formation conti-
nue répondant aux besoins des 
personnels, la création de postes d’ensei-
gnant·es spécialisé·es, le versement des 
frais de déplacement et sur toutes les au-
tres questions de moyens.

FS-SSCT

Santé, Sécurité et Conditions 
de Travail 
Si les compétences de la formation spé-
cialisée SSCT sont réduites par rapport au 
CHSCT, notre détermination à agir reste 
intacte. Enquêtes dans les services, les 
écoles et les établissements, prise en 
compte des fiches SST et des dangers 
graves et imminents…, pour la FSU, les 
questions des conditions de travail, de la 
sécurité au travail, du sens de nos métiers 
et du service public demeurent centrales.

LA FSU DANS LES CHSCT 
ACADÉMIQUE ET 
DÉPARTEMENTAUX 
 
 
La FSU porte le maintien d’une instance 
entièrement dédiée à la santé, à la sécu-
rité et aux conditions de travail car une si-
tuation problématique, même si elle est 
perçue individuellement, n’est en général 
que la manifestation d’une défaillance de 
l’organisation du travail. L’action de la FSU 
a permis d’imposer les CHSCT, avec pour 
objectif d’adapter le travail aux person-
nels et non l’inverse.

LA FSU DANS LE CSA 
ACADÉMIQUE 
 
 
L’action de la FSU dans les instances 
est ancrée sur le terrain. 
Représentants toutes les catégories 
de personnels, ses élu·es sont au 
contact des réalités de l’ensemble de 
l’académie et font entendre la voix de 
tous les personnels. Ils et elles agis-
sent pour obtenir plus de transpa-
rence dans la gestion des personnels, 
et exigent les moyens nécessaires 
pour les établissements et les ser-
vices.

LA FSU DANS LES CSA 
SPÉCIAUX DES SERVICES 
ACADÉMIQUES 
ET RÉGIONAUX 
 
Nos délégué·es y représenteront 
les personnels exerçant au rectorat 
ou dans les DSDEN, quel que soit leur 
métier. Forts de leur expérience ac-
quise dans les CT spéciaux, ils et elles 
siègeront également au CSA de ré-
gion académique, en charge notam-
ment des services régionaux dont 
celui concernant les missions récem-
ment intégrées, liées à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports.
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Permanence générale

Snes-FSU Bordeaux 
138 rue de Pessac 33000 Bordeaux 

du lundi au vendredi de 14h à 17h30 
Tél. 05.57.81.62.40 

s3bor@snes.edu

élections professionnelles 2022

Des réactions, des suggestions ou des propositions d’articles ? 
Contactez le secteur publications du SNES Bordeaux : publications@bordeaux.snes.edu 
Irène Docékal, Hugo Lassalle 

Snes-FSU Dordogne 
snes24@bordeaux.snes.edu 
Tél. 06.12.51.76.70 - Tél. 06.85.29.95.97 

Snes-FSU Gironde 
s2gironde@bordeaux.snes.edu 
Tél. 06.85.87.29.17 - Tél. 06.12.52.74.67 

Snes-FSU Landes 
snes40@bordeaux.snes.edu 
Tél. 06.85.34.35.87 - Tél. 06.12.51.76.53 

Snes-FSU Lot et Garonne 
snes47@bordeaux.snes.edu 
Tél. 06.07.55.96.39 

Snes-FSU Pyrénées Atlantiques 
snes64@bordeaux.snes.edu 
Tél. 06.85.34.15.07 - Tél. 07.79.67.61.56

À vos côtés,
pour gagner.

POURQUOI ET COMMENT  
VOTER ?

Du 1er au 8 décembre, vous êtes appelé à voter aux élections 
professionnelles. Un vote qui va avoir des conséquences 
concrètes sur votre quotidien. 
 
Voter, c’est déjà décider. C’est faire entendre votre voix et vos 
revendications et ainsi envoyer un message clair au minis-
tère : avec le SNES et la FSU, il faut augmenter nos salaires 
et améliorer nos conditions de travail. 
 

En décembre, votons pour gagner !


